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MOT DU MAIRE  

   

MOT DU MAIRE  

Chères Dourdanaises, chers Dourdanais, 

À l’occasion de la cérémonie des vœux du Conseil municipal, j’ai présenté le 

bilan factuel de l’année écoulée et partagé avec vous quelques informations 

importantes pour notre commune. 

     L’année 2025 a été marquée par plusieurs réalisations sur le territoire de Dourdain. La municipalité a 

poursuivi ses activités habituelles et assuré l’entretien des équipements communaux. 

 Parmi les actions réalisées en 2025, on peut citer : 

la création de la deuxième sortie du Rochelet et l’installation d’un plateau ralentisseur;  

la rénovation du terrain de football; 

la réalisation de l’audit énergétique en vue de la rénovation de l’école des Cours d’Eau; 

la finalisation du dossier administratif et des plans pour l’aménagement de la rue du Stade; 

la contractualisation de l’étude de faisabilité, avec le Département, pour la future salle multifonctions 

intergénérationnelle. 

À l’approche des élections municipales, la loi électorale impose aux élus une stricte neutralité. C’est    

pourquoi aucun projet d’avenir n’est développé dans le cadre de cette publication. 

Je tiens à souligner le rôle essentiel des associations locales, qui contribuent activement à l’animation de la 

commune et au lien social. Leur dynamisme repose sur l’engagement de bénévoles disponibles et généreux, 

que je remercie très sincèrement. 

Mes remerciements s’adressent également aux agents communaux pour leur professionnalisme et leur     

disponibilité, ainsi qu’aux élus du Conseil municipal pour leur engagement constant au service de l’intérêt  

général. 

Lors de la cérémonie des vœux, la Médaille d’honneur du travail a été remise à Madame Danièle Theveux, 

adjoint administratif principal de 1ʳᵉ classe, en reconnaissance de vingt années au service des collectivités 

locales. Son sérieux, ses compétences et son sens du service public contribuent chaque jour au bon fonc-

tionnement de la mairie et au service des administrés. 

Un rendez-vous important attend par ailleurs notre commune : le recensement de la population, qui se    

déroulera en janvier jusqu’au 15 février 2026. Le précédent recensement, réalisé en 2020, comptabilisait    

1 212 habitants à Dourdain. Cet acte simple mais essentiel permet de déterminer la population officielle et 

conditionne de nombreuses décisions, notamment le calcul des dotations de l’État et l’organisation des ser-

vices publics. 

Deux agents recenseurs, Madame Irène Monnerie et Madame Odile Gesmier, ont débuté la première phase 

du recensement. Les habitants pourront répondre par internet ou par questionnaire papier. Il est rappelé que 

le recensement est obligatoire, et je remercie par avance chacun pour le bon accueil réservé aux agents. 

L’année 2026 sera également marquée par les élections municipales, prévues les 15 et 22 mars, temps fort 

de la vie démocratique locale. 

A titre personnel, je poursuis mon engagement au service de la commune. Jusqu’à la fin du mandat, la mu-

nicipalité continuera d’exercer ses missions avec sérieux, neutralité et dans le respect des règles républi-

caines. 

Enfin, j’adresse une pensée particulière à celles et ceux qui traversent des moments difficiles. La solidarité 

et la proximité demeurent des valeurs fondamentales à Dourdain. 

Pour cette nouvelle année, je vous adresse à toutes et à tous mes vœux les plus sincères de santé, de bon-

heur et de moments partagés en famille, entre amis et entre voisins. 

Continuons ensemble à faire vivre Dourdain avec simplicité, respect et esprit de solidarité. 

Cordialement 

Michel Maillard 
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      COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS 

      DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 OCTOBRE 2025 

Date de convocation : 02/10/2025 

Nombre de conseillers en exercice : 15     présents : 14 votants : 15 

              L’an deux mille vingt-cinq, le neuf octobre à vingt heures trente minutes, 

Le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique, sous-la 

présidence de Monsieur Michel MAILLARD, Maire. 

Etaient présents : 

              M. MAILLARD Michel, M. BLOT Daniel, Mme COLLAS Céline, M. TROUVE Frédéric,         

Mme MARDELÉ Yvonne, M. COLLIN Jean-Yves, Mme FOURCINAIS Annick, M. VALLEE Jean-

Luc, M.GUY Fabrice, Mme GRÉ Estelle, Mme DELANOË Anaïs, M. ANDRIEU Pierre-Arnaud,             

Mme MONNERIE Laêtitia, Mme MONNIER Delphine 

 

M. POSTIC Yann pouvoir à Mme MONNERIE Laëtitia 

Était absent : 

M. POSTIC Yann 

A été nommé comme secrétaire de séance : M. BLOT Daniel 

2025-043 PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE DE   

 ST DIDIER 

               Monsieur le maire expose au conseil municipal que la ville de St DIDIER, sollicite la 

contribution financière de la commune pour les frais de scolarisation pour l’année 2025-2026 

de 1 enfant de Dourdain. 

La famille a fait le choix d’une autre école que celle de la commune pour des convenances 

personnelles. 

La commune n’est pas tenue de participer aux charges demandées. 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité, 

 

 Refuse la prise en charge des frais de scolarité, 

. Autorise M. le maire à signer les documents relatifs à ce dossier. 
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2025-044 CONVENTION DE PARTENARIAT PAR VALCOBREIZH 

                M. le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre de la mise en place des points 

d’apport volontaire collectifs, il convient de signer une convention relative à la gestion technique et 

financière afin d’obtenir la dotation exceptionnelle pour la commune. 

Le document est joint à la présente délibération 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité, 

Valide la convention, 

Autorise M. le maire à signer les documents relatifs à ce dossier. 

2025-045 CHOIX DE L’ENTREPRISE DE TERRASSEMENT PAV 

               Dans le cadre de la convention avec le SMICTOM VALCOBREIZH, pour la mise en place du 

PAV il a été demandé aux entreprises suivantes de nous fournir un devis pour effectuer les travaux. 

Potin TP : 7690.00₫ HT 9228₫ TTC 

Sotrav : 10 875.00₫  HT13050.00₫  TTC 

 Man TP : PAS DE RETOUR 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité, 

 

Valide la proposition de l’entreprise POTIN TP pour 9 228₫ TTC, 

Autorise M. le maire à signer les documents relatifs à ce dossier. 

2025-046 RECENSEMENT DE LA POPULATION AGENTS RECENSEURS 

             Dans le cadre de la campagne de recensement de la population qui se déroulera du 15 

janvier au 14 février 2026, 

M. Le Maire informe qu’il a nommé M. BLOT Daniel, coordonnateur communal, 

 et propose de recruter : 

Mme Irène MONNERIE et Mme Odile GESMIER comme agents recenseurs. 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité, 

Valide le recrutement des deux agents recenseurs, 

Autorise M. le maire à signer les documents relatifs à ce dossier 



с 

Consécutivement à la démission d’un adjoint technique principal de 2eme classe, il convient 

de supprimer le poste. 

Présence d’agents de remplacement en mission intérimaire, pour le remplacement 

d’agents en arrêt maladie, et de deux agents démissionnaires. 

Le conseil municipal prend acte. 
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2025-048 PARTICIPATION PSC RISQUE SANTE AU 1ER JANVIER 2026 

 

               Au 1er janvier 2026, les employeurs publics territoriaux devront contribuer au finance-

ment des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents           

souscrivent pour couvrir le risque santé (frais occasionnés par une maternité, une maladie ou 

un accident), à hauteur d’au moins 15 ₫ brut mensuel minimum par agent (article 6 du décret 

n°2022-581 du 20 avril 2022). Le montant retenu par la collectivité doit être mentionné dans 

la délibération prise par le conseil. 

Quelques principes à respecter : 

Montant versé sous forme unitaire. 

Modulation possible selon des tranches de rémunération par exemple et, le cas échéant, 

pour tenir compte de la situation familiale de l’agent (conjoint, enfants). 

Pas de modulation en fonction de la catégorie hiérarchique de l’agent (A, B, C) ou selon 

le statut (fonctionnaires ou contractuels). 

Pas de prorata en fonction du temps de travail, ni selon des conditions d’ancienneté 

de l’agent. 

Les bénéficiaires de cette participation sont les fonctionnaires (stagiaires, titulaires) 

et les contractuels de droit public et de droit privé. La participation n’est pas ver-

sée aux retraités. 

 

La labellisation ou la convention de participation. 

 
Les employeurs doivent opter (au choix) : 

pour la labellisation : l’employeur verse une participation aux agents qui ont adhéré à 

un produit labellisé (attestation de l’organisme à fournir) ; 

où 

pour la convention de participation : l’employeur verse une participation aux agents 

qui ont adhéré au contrat collectif proposé par le CDG dans le cadre de la convention de      

participation. 

 

La proposition de labellisation sera transmise au CST (comité technique du CDG35) 

 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité, 

. Valide le choix de la labellisation, 

. Autorise M. le maire à signer les documents relatifs à ce dossier 

 
   2025-049 ADMISSIONS EN NON-VALEURS 

 

                      M. le Trésorier informe la commune que des créances sont réputées éteintes 

et que tous les recours sont épuisés. Il est demandé alors l’admission en non-valeurs de 

ces titres figurants dans le tableau joint : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045614702
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045614702
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COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 NOVEMBRE 2025 

Date de convocation : 20/11/2025 

Nombre de conseillers en exercice : 15 présents : 9 votants : 12 

  L’an deux mille vingt-cinq, le neuf octobre à vingt heures trente minutes, 

Le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique, sous-la 

présidence de Monsieur Michel MAILLARD, Maire. 

Etaient présents : 

M. MAILLARD Michel, M. BLOT Daniel, Mme COLLAS Céline, M. TROUVE Frédéric, Mme 

MARDELÉ Yvonne, M. COLLIN Jean-Yves, M. VALLEE Jean-Luc, Mme FOURCINAIS     

Annick, M. GUY Fabrice, 

Procurations pour absents : 

Mme GRÉ Estelle pouvoir à Mme COLLAS Céline M. ANDRIEU Pierre-Arnaud pouvoir à M. BLOT 

Daniel  

Mme MONNIER Delphine pouvoir à M. TROUVE Frédéric  

Étaient absents et excusés: 

M. POSTIC Yann, Mme GRÉ Estelle, Mme MONNERIE Laëtitia, M. ANDRIEU Pierre-Arnaud, 

Mme MONNIER Delphine, Mme DELANOË Anaïs. 

A été nommé comme secrétaire de séance : M. GUY Fabrice 

2025-052 DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS LCC TRAVAUX D’AMENAGE-

MENT DU TERRAIN DE FOOT 

            La commune de Dourdain demande l’attribution d’un fonds de concours s’inscrivant dans le 

cadre du règlement des fonds de concours pour 2020-2025, annexé au Pacte Fiscal et Financier. 

            A titre de rappel, ce dispositif a vocation à financer exclusivement des opérations d’investisse-

ment sous maîtrise d’ouvrage communale ; ces opérations doivent en outre s’inscrire dans les objectifs 

fixés par le projet de territoire. 

            Le fonds de concours attribué ne peut excéder la part autofinancée par la commune, étant en 

outre précisé que cet autofinancement doit être au moins égal à 20% du montant HT de l’opération sub-

ventionnée. 

            La commune de Dourdain sollicite Liffré Cormier Communauté pour l’octroi d’un fonds de con-

cours pour les travaux de rénovation et d’aménagement du terrain de foot. 
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Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

Valide le plan de financement présenté 

Autorise M. le maire à solliciter le fonds de concours pour un montant de 12 003.00₫ auprès 

de LCC, 

Autorise M. le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

2025-053 CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE – ENTRETIEN DES  BATI-

MENTS – MICRO- CRECHE ET SALLE INTERCOMMUNALE 

 

M. le Maire, présente la convention de prestation de service pour l’entretien des bâtiments 

communautaires au conseil municipal, 

M. le Maire fait un rappel de l’historique pour expliquer l’objet de cette convention, en lien 

avec le bail emphytéotique qui lie la commune de Dourdain et Liffré Cormier Communauté. 

Il est demandé au conseil municipal de voter la convention et de déléguer au maire le soin de signer la 

convention 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

- Valide la convention 

Autorise M. le maire à signer la convention et tous les documents relatifs à ce dossier 

2025-054 CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES – POUR LA GESTION DES BATI-

MENTS INTERCOMMUNAUX 

M. le Maire, présente la convention de prestation de service pour l’entretien des bâtiments 

communautaires au conseil municipal, 

M. le Maire fait un rappel de l’historique pour expliquer l’objet de cette convention, en lien 

avec le bail emphytéotique qui lie la commune de Dourdain et Liffré Cormier Communauté. 

Il est demandé au conseil municipal de voter la convention et de déléguer au maire le soin de signer la 

convention 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

Précise à l’article 2 de ladite convention, que les travaux de réparation du système de chauf-

fage PAC par Géothermie, dont le contrat de maintenance entre la SOGEX et LCC, a été rési-

lié à l’initiative de la communauté de communes, seront à la charge de Liffré Cormier Com-

munauté. 

Valide la convention et autorise M. le maire à signer la convention et tous les documents       

relatifs à ce dossier. 

2025-055 MISSION D’ASSISTANCE AUX PETITES COMMUNES – REALISATION D’UN 

PRE-PROGRAMME ET D’UNE ETUDE DE FAISABILITE – PROJET DE SALLE MULTI-

ACTIVITES INTER-GENERATIONNELLE 

 

         Monsieur le maire informe le conseil municipal, que le département nous a adressé la proposi-

tion de mission conjointement avec la SPL CPIV pour le projet de salle multi-activités intergénéra-

tionnelle Elle porte sur la réalisation d’un préprogramme et d’une étude de faisabilité, et s’inscrit 

dans le cadre de la mission d’assistance aux petites communes co-financée par le Département à hau-

teur de 80%. Aussi, le « reste à charge » de la commune pour cette étude s’élèverait à 1 814,40 ₫. 



мм 

 

Il est demandé au conseil municipal de prendre connaissance du descriptif de la mission ci-

joint et de confirmer s’il souhaite donner suite à cette proposition. 

                  Le conseil municipal après avoir délibéré : 

Valide la réalisation d’un préprogramme et d’une étude de faisabilité dans le cadre de la mission 

d’assistance aux petites communes avec le département, 

Autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier, 

Dit que les crédits seront inscrits au budget 2026 

2025-056 REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS 2026 

M. BLOT coordonnateur communal rappelle que le recensement de la commune aura lieu du               

15 janvier 2026 au 14 février 2026. 

Il est proposé à l’assemblée de fixer la rémunération des deux agents recenseurs qui ont été 

recrutés, selon le barème suivant : 

Forfait par logement recensé : 5₫  

Forfait formation, 2 demi-journées par agent : 70₫  

Indemnité tournée de reconnaissance par agent : 100₫  

Forfait kilométrique par agent : 100₫ 

 Le conseil municipal après avoir délibéré 

Approuve cette proposition et autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier, 

2025-057 TARIFS 2026 

Mme COLLAS, adjointe aux finances, énonce les propositions de la commission finances concer-

nant les modifications de tarifs communaux pour l'année 2026. 
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Un acompte de 50 % sur le prix de la location sera demandé lors de la réservation de la 

salle. Cet acompte sera acquis à la commune sauf en cas de désistement trois mois avant la date 

de location et en cas de force majeure. 

         Une caution de 500₫ TTC, sera demandée à la signature du contrat. Cette somme sera 

restituée après signature de l’état des lieux de sortie. En cas de dommages, si le montant du pré-

judice est supérieur au montant de la caution, le locataire s’engage à rembourser les frais sup-

plémentaires après constatation des dégâts. 

Caution de 150₫ ménage 

       La salle des fêtes sera utilisée prioritairement par les services commu-

naux, puis pour les activités organisées par les associations locales. 

 

Tarifs 2026 : Commerces Ambulants 

Commerçants ambulants irréguliers : Place de l’église 15₫ par jour de présence, 

Commerçants ambulants réguliers :105₫/an tarif de l’électricité 

 Tarifs 2026 : Location de tables sur tréteaux et chaises 

Forfait 12,00 ₫ 

+ 1.5₫ par table louée, +0,15₫ Par chaise louée 

Casse d'une chaise 35,00 ₫ 

Le transport est à la charge du locataire.  

Tarifs 2026 : Concessions cimetière 

Tarifs 2026 : Photocopies 

 

  
PARTICULIERS ASSOCIATIONS ASSO papier fourni 

Format N et B Couleur N et B Couleur N et B Couleur 

A4 0.37₫ 0.44₫ 0.14₫ 0.25₫ 0.08₫ 0.19₫ 

A4 à partir de la 11ème 0.27₫ x x x x x 

A3 0.44₫ 0.55 0.14₫ 0.26₫ 0.28₫ 0.36₫ 
              

 

 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité, 

Valide les tarifs 2026. 

Autorise M. le maire à signer les documents relatifs à ce dossier 

2025-058 PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL – ACTIONS 2025-2026 

 

Dans le cadre du PAT avec la Communauté de Communes, il convient de retenir les nouveaux 

critères pour l’année scolaire 2025-2026. 



мо 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité, 

      - Valide les critères pour 2025-2026. 

      - Autorise M. le maire à signer les documents relatifs à ce dossier 

2025-059 RENDRE COMPTE 

 

Tableau des décisions prises dans le cadre des délégations consenties par le conseil municipal au 

 Maire en vertu de l’article L2122-22 du CGCT, délibération 2023-67 du 15/06/2023. 

 

Le Conseil municipal prend acte 

 Montant 

Sols sportifs : rénovation terrain de foot 2 820.00₫TTC 

Ph+ nettoyage logement 2.1 354.00₫ 

 
  

Amendes de police 2025 : rue du stade 11 610.00₫ 
    

FIN DE SEANCE A 22H32 

±L9 /haa¦b![9 -      RECENSEMENT    2026 

                 Toute la population de Dourdain sera recensée du 15 janvier au 14 février 2026.         

Mme Irène Monnerie et Mme Odile Gesmier seront les deux agents recenseur de notre commune, elles 

seront munies d’une carte officielle que vous pourrez au besoin demander à consulter.                                       



мп 

Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la commission nationale informatique et 

liberté (Cnil) L’Insee est le seul organisme habilité à exploiter les questionnaires, et cela de façon ano-

nyme, ils ne peuvent en aucun cas être utilisés par d’autres administrations. Vos noms et adresses sont 

néanmoins nécessaires pour être sûr de ne pas être compté (e) plusieurs fois et ils ne sont pas enregistrés 

dans les bases de données. 

Toutes les personnes ayant accès aux questionnaires dont les agents recenseurs et le coordonnateur sont 

tenues au secret professionnel. 



мр 

±L9 a¦bL/Lt![9  -                   ¦w.!bL{a9 

DECLARATIONS PREALABLES 

 

 -    23/12/2025, PRIME SOLAIRE GRUNZ Raphael, 1 Lieu-Dit la Normandais, Installation de 12   

panneaux photovoltaïques noirs, puissance 500WC, taille 2,094x1,134m en surimposition. 

 

-  04/12/2025, MAHÉ Bertrand, 8 Rue du Presbytère, Remplacement d'une clôture grillagée par une   

clôture en base parpaing et lamelles aluminium à l'horizontale. 

 

-  07/10/2025, FONTAINE Baptiste, 2 Lieu-Dit la Cormerais, extension de 9M² en prolongement de la 

toiture, création d’ouvertures, enduit gratté. 

 

 -  02/10/2025, FERRON Renald 13 Rue Jean Joseph Chevrel, Installation en intégration simplifiée de 8 

panneaux photovoltaïques en portrait. 

 

-  01/09/2025, PHOENIX FRANCE INFRASTRUCTURE 3 Monsieur CULVER TIMOTHY, LA 

LANDE GUINEBERT, implantation d'un pylône treillis de 24.11m (26.61m avec paratonnerre) reposant 

sur une dalle enterrée avec un système antennaire Bouygues Télécom et SFR.. 

 

 - 14/08/2025, TRAVERS Nicolas, 4 Lieu-Dit la Choltais, Installation panneaux solaire. 

 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE  

 

- 25/09/2025, ESNAULT Romain, LA HAIRIE, construction d'un garage accolé à l'habitation      

existante. 

 

- 30/07/2025, BOUVET Jean-Pierre, 16 Rue Jean Marie Regnault, extension d'une maison à usage 

d'habitation. 
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Naissances 

18/07/2025 - ANDRIEU Achille 

24/08/2025 – VEZZIA Éléonore 

05/09/2025 – SALIN Juliette 

23/09/2025 – CLOUET Augustin 

05/112025 – JAGUT Aaron 

06/11/2025 – DIARD Gabriel 

Mariages 

02/08/2025 – GUILLEMOT Sébastien et MEYER Mélanie 

Décès 

06/11/2024 – DÉODAT Mathieu né le 03/03/1982 

26/05/2025 – FERRON Marie-Jeanne née le 02/07/1961 

28/05/2025 – HAVARD Marie-Josèphe née GALLE le 21/06/1933 

02/12/2025 – COCHET Georgette née TROUVÉ le 25/01/1931 

17/12/2025 – LEROUX Roger né le 18/05/1931 

±L9 /haa¦b![9 ð                                 

 

 

 

CÉRÉMONIE DES VŒUX 2026  

 

 

 

       Samedi matin 11 janvier, à la salle intercommunale, Mr le Maire a présenté ses vœux à la           

population en présence des membres du conseil municipal, des maires et élus des communes voisines 

ainsi que du Commandant de la brigade de gendarmerie de Liffré et du représentant des sapeurs-

pompiers de La Bouexière ; 

      Après avoir retracé les grandes lignes de l’année écoulée, Mr Le Maire a remis la médaille d’hon-

neur du travail à Mme Danielle Theveux , en reconnaissance de ses vingt années de services au sein 

des collectivités locales. 
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                                                 CÉLÉBRATION ARMISTICE du 11 NOVEMBRE 1918 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           La cérémonie de commémoration du 107e anniversaire de l’Armistice a été présidée par Mr Michel 

Maillard maire, accompagné de Mr Claude ORY, président de la FNACA en présence d’anciens combat-

tants et de nombreux Dourdannais.  

           Cette année, le Bleuet de France célèbre 100 ans d’histoire, de mémoire et de solidarité.  

           Son histoire commence au cœur des tranchées de la Première Guerre Mondiale et depuis un siècle, 

cette fleur nationale rend hommage aux combattants tombés pour la France et soutient les blessés, les vic-

times de guerre et de terrorisme ainsi que leurs proches. 

     Plus qu’un emblème, le bleuet incarne un engagement vivant qui traverse les générations. 

                                                                REPAS DU CCAS 

 Le traditionnel repas offert par le CCAS à nos aînés s’est tenu le 13 décembre dans la salle des fêtes. 

La Sauvagine, fidèle à sa réputation, avait concocté un repas très apprécié, repas animé par les chants 

de nos artistes locaux accompagné de la musique de Pierre Yves. 

Les deux doyens de l’assemblée ont été honoré par Mr Le Maire et pour tous ceux qui ne peuvent 

plus se déplacer un colis de Noël leur a été porté à domicile ou dans leur Ephad de résidence.     

Et roulez roulez jeunesse! 



му 



мф 

                                               TERRAIN DE FOOTBALL  

                                                     ALV£OLE PLUS 
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¶ Soirée jeux 

 

Pour la première fois, la soirée jeux s’est déroulée à 

la médiathèque. L’ambiance y était plus conviviale, 

plus chaleureuse. Nous avons testé les nouveaux 

jeux avec les participants. Certains préféraient être 

par terre ou bien lire. A l’unanimité, les participants 

ont adopté ce lieu feutré. A recommencer… 

¶ Animations d’été 
 

Nous avons une nouvelle fois passé l’été avec des sacs      

surprises. En choisissant un thème, vous repartiez avec une    

sélection d’ouvrages choisis par nos soins. Une manière de 

découvrir ou de redécouvrir les rayons de la médiathèque. 

Les robots Dash & Dot ont également passé l’été à Dourdain 

pour le bonheur des jeunes programmateurs informatiques. 

¶ Animation musique 
 

Le réseau des médiathèques a organisé des      

concerts pédagogiques dans les 9 médiathèques 

du réseau. A Dourdain, deux classes de primaire 

ont bénéficié de ce moment avec la compagnie 

Musique Acoustique Machine pour une histoire 

de métissage en musique. Les ainés de la        

commune et des environs étaient également      

invités à participer. Ce moment festif s’est clôturé 

par un bal intergénérationnel à Saint-Aubin du      

Cormier, regroupant ainsi plusieurs communes 

pour des danses endiablées au son de l’accordéon. 

¶ Accueil Lionel Tarchala 
 

Dans le cadre du temps fort auteur/illustrateur organisé par le réseau des médiathèques, Lionel 

Tarchala a passé la journée du 21 novembre à Dourdain. Il a animé un atelier création de cartes 

pop-up avec 2 classes de l’école des cours d’eau et a participé à une vente dédicace de ses      

albums avec la librairie des Baronnes perchées à la médiathèque. Rencontrer un auteur est      

toujours un moment magique pour les enfants, d’autant que Lionel Tarchala s’est bien prêté au 

jeu des questions/réponses des enfants. 
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• Animations de Noël 
 

En attendant Noël, des animations ont été proposées les 3 mercredis de décembre. Milla est venu   

raconter un conte au Kamishibaï et exposer son parcours atypique d’illustratrice. En partenariat 

avec l’accueil de loisirs, les enfants étaient nombreux à profiter de l’intervenante. La semaine sui-

vante, une projection de film de Noël a également séduit nombre d’enfants. Des courts-métrages 

pour les petits le matin et un film pour les grands l’après-midi. Nous avons clôturé l’attente par 3 

ateliers créatifs de Noël. Il y en avait pour tous les âges. 

¶ Accueil des classes 
 

Une fois par mois, les 6 classes de l’école se    

déplacent à la médiathèque. Feuilleter un livre, le 

lire, regarder les illustrations, en choisir un que 

l’on ramènera en classe, autant de manipulations 

qui enchantent les enfants. C’est également     

l’occasion d’écouter une histoire lue à l’ensemble 

des élèves, une histoire juste pour le plaisir 

d’écouter. Pour l’enseignant, la médiathèque   

propose une sélection d’ouvrages sur les thèmes 

abordés en classe. Certains accueils sont enrichis 

d’une exposition ou d’une rencontre d’artiste. 
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¶ BBlecteurs 
 

Les tout-petits sont toujours accueillis à la médiathèque une 

fois tous les deux mois. En novembre c’est sur le thème du 

Noir et Blanc que l’animation s’est déroulée devant un public 

conquis. Lectures et comptines sont au programme ainsi qu’un 

temps d’apprentissage de découverte du livre avec des sup-

ports et des textures adaptés aux petites mains.                  

C’est également un moment de partage pour les adultes sur 

l’expérience d’éducation des enfants. 

¶ Crèche 
 

Un lundi par mois, une caisse d’ouvrages réservée à 

la petite enfance contenant des livres adaptés aux 

petites mains traverse le parking pour se rendre à la 

crèche où les enfants attendent impatiemment Janik 

et ses histoires. Ce temps d’échange autour de la      

lecture et des comptines est ritualisé. Installés      

confortablement dans le coin lecture, les tout-petits 

tentent de découvrir quels livres seront à l’honneur 

ce matin. Un thème est toujours mis en avant, vient 

ensuite un temps de découverte individuel ou en 

groupe de la caisse «Petite enfance». 

A venir 

¶ Exposition « Portraits de bestioles » 

 

L’année commencera par une exposition prêtée par la médiathèque départementale jusque fin  

février. Conçue par les éditions Arts Terre, les sculptures animalières réalisées par Alain Burban 

sont fabriquées à partir de matériaux de récupération (bois, tissu, métal, verre, plastique, ...).   

Paskal Martin les a mises en lumière et photographiées. Les visiteurs disposent d’une fiche jeu à 

remplir. Le principe : retrouver les matériaux utilisés pour chaque sculpture. Le but de cette ex-

position est de mieux comprendre les enjeux du recyclage et de la récupération des matériaux. 
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¶ Biblio Bingo 
 

En 2026, nous relançons le Biblio Bingo. 9 cases, 9 

défis de lecture : autant de chance d’atteindre le grand 

bingo en deux mois. De nouveaux défis attendent les 

petits et les grands. Bulletin de participation à récupé-

rer à la médiathèque. 

¶ Mois du livre en Bretagne 
 

La première participation de la médiathèque avait 

rencontré un franc succès, nous renouvelons donc 

l’expérience pour cette année. Nanoux du P’tit fil 

à plumes viendra donc pour un atelier d’imagina-

tion suivi d’une vente dédicace le mercredi 18 

février. Elle propose d’imaginer ensemble et à 

l’oral une histoire pour enfants. L’atelier est    

ouvert à toutes les générations. Tous les partici-

pants repartent avec un exemplaire de l’histoire.       

Inscriptions à la médiathèque. 

¶ BBlecteurs 

 

Tous les enfants entre 0 et 3 ans peuvent venir aux temps de lecture qui leur sont consacrés à la 

médiathèque. Accompagnés d’un parent, grand-parent, oncle, tante, grand frère, assistant          

maternel… ce moment de lecture est pour eux. C’est le moment des histoires courtes des comp-

tines sur des sujets du quotidien. 

¶ Soirée jeux 

 

 

        Des soirées jeux sont organisées tout au long de 

l’année un vendredi soir de 20h à 22h30. Les nou-

veaux jeux peuvent ainsi être expliqués par les 

maîtres de jeu à disposition. Les prochaines dates 

seront affichées à la médiathèque et sur les réseaux 

sociaux. Afin de participer à la semaine sans écran, 

une soirée est d’ores et déjà programmée le vendredi 

22 mai à la salle interco. A vos agendas ! 
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¶ Prix Ados 

 

Le Prix Ados fait peau neuve cette année. Après un an de 

réflexion, il a été décidé de ne proposer que 6 livres pour la 

compétition. Répartis en 3 catégories : Des romans courts, 

Le choix des ados, « Trouver sa place » les 6 romans sont 

empruntables sur le réseau. Cette année encore, le Prix 

ados est disponible en sonore, c’est-à-dire en audio pour 

les jeunes en difficulté de lecture. Renseignements à la   

médiathèque. 

Médiathèque - 9 rue du stade - 35450 Dourdain 
mediatheque@dourdain.fr 
Tel : 02.23.22.03.97 
https://mediatheques.liffre-cormier.fr/ 

Facebook : Médiathèque de Dourdain 
 
L’inscription à la médiathèque est gratuite pour tous ! 
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FOOD TRUCK 

Le mardi : 18h – 21h 

Devant la mairie  

https://mediatheques.liffre-cormier.fr/
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SignalSports_A3_v18_MSJVA.pdf
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Pour plus de détails sur ces offres rendez-vous sur 

le site de LIFFRÉ-CORMIER-COMMUNAUTÉ 

űņŌϔƽƚǜǀϔƇόģĿƿǜűǈűǔűƚƑϔņόǜƑϔǳōƇƚϔĴϔģǈǈűǈǔģƑĿŌϔōƇŌĿǔǀűƿǜŌ  

ÕƚǜǀϔŤģĿűƇűǔŌǀϔƇόģĿƿǜűǈűǔűƚƑϔņόǜƑϔǳōƇƚϔĴϔģǈǈűǈǔģƑĿŌϔϔ
ōƇŌĿǔǀűƿǜŌϔŌǔϔŌƑĿƚǜǀģťŌǀϔƇŌǈϔŬģľűǔģƑǔǈϔĴϔǈŌϔņōƽƇģĿŌǀϔ
ģǜǔǀŌƏŌƑǔΩϔ~űȔǀō-:ƚǀƏűŌǀϔ:ƚƏƏǜƑģǜǔōϔƽǀƚƽƚǈŌϔǜƑŌϔ
ģűņŌϔĴϔƇόģĿŬģǔϔƽƚǜǳģƑǔϔģƇƇŌǀϔƁǜǈƿǜόĴϔ͆̈́̈́ϟή 
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ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREEE 

(ACCA)  

Responsable : M. BOUVET Sébastien  

   2 La Goulafrais - DOURDAIN 

Tél : 07 86 87 02 92    acca-dourdain@hotmail.com 

AMICALE LAÏQUE 

Responsable : M. BODIN Nicolas  

 

Tél : 06 78 84 27 70 

 

amicalelaique35450@gmail.com 

CLUB DE L’AMITIÉ 

        Responsable : M. TRAVERS Pierre   

3 rue du Champ Perrin - DOURDAIN 

Tél : 02 99 39 09 08 

DOURD’ANIM 

Responsable : Mme ROSSIGNOL Aurélie 

Tél : 06 14 25 86 31 

dourdanim@gmail.com 

 

FEDERATION NATIONALE DES ANCIENS  

COMBATTANTS EN ALGERIE (FNACA) 

Responsable : M. ORY Claude  

1 La Boriais - DOURDAIN 

Tél : 02 99 39 05 29 

GROUPEMENT COMMUNAL DE DÉFENSE CONTRE 

LES ENNEMIS DES CULTURES DE DOURDAIN 

Responsable : M. BOISRAMÉ Louis  

5 La Petite Brémaudais - DOURDAIN 

Tél : 02 99 39 00 80 

LES AMIS DU PAYS 

Responsable : M. BROCHARD  Serge  

2 Le Haut Marquier - DOURDAIN 

Tél : 06 66 73 20 48      serthe35@hotmail.fr 

LES PAS SANS FER 

 Responsable : Mme BONNETOT Bénédicte 

Tél : 06 04 41 27 34  

UNION SPORTIVE ENSEIGNEMENT   

PREMIER DEGRÉ  (USEP) 

Responsable: Mme PÉROCHAIN Paméla 

Tél: 06.78.64.93.47    Ecole.0351650d@ac-rennes.fr 

 

 

 UNION SPORTIVE DOURDANAISE (USD) 

Responsable : Mr MAILLARD  David 

Tél : 07 72 50 52 02      

  usdourdain@gmail.com 

 

 

ERWAN & NATHÉO 

Responsable: Guilloux Jessica 

5 rue de la Giolais Dourdain 
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Monsieur Paul HAVARD, disparu le 18 août 2025, à l’âge de 101 ans, a toujours été très actif 

dans la vie du club. 

Bien avant l’âge de la retraite, il a aidé à la création de l’association en 1978 en s’occupant des 

formalités de déclaration près de la préfecture et de la MSA (mutualité sociale agricole). 

Il a été élu secrétaire en 1987, fonction qu’il a occupée jusqu’en 2007. Il programmait toutes les 

activités, tenait à jour le calendrier de tous les concours interclubs, inscrivait les nouveaux adhérents, 

prenait des photos, présentait seul tous les points de l’assemblée générale. 

 

 

Au sein de la fédération départementale dont il a été 

élu président en 1989, il a aussi joué un rôle impor-

tant, en particulier dans deux actions de solidari-

té pour le Nicaragua et Madagascar. 

 

 

photo P. Havard parue dans le bulletin municipal n°53 de janvier 2002 : réception de machines à coudre pour le Nicaragua) 

Pour toutes les actions qu’il a menées en faveur des retraités, nous tenons à saluer sa mémoire. 

           

  

      Au cours du 2nd semestre, les adhérents se sont réunis le 

mercredi 15 octobre pour partager une choucroute généreuse 

suivie d’un après-midi animé par des jeux traditionnels de        

kermesse. 

 

 

                                                                                            

  Le 29 octobre, ils se sont rendus à Denezé/Doué 

(49) pour assister à un spectacle des sosies « des 

Michels ». 

 


